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Th6me sp6cial  de 1995:

Le blanchiment

Parmi les problemes mis en lumiere  clans le
rapport de 1 ‘Organe  international de contrble  des
stupefiants  (OICS) p o u r  1 9 9 5  figurent  les
insuffkances  d e s  mesures adopt6es recemment
pour Iutter contre le blanchiment de l’argent.

Le rapport contient de nombreux exemples
montrant c o m m e n t  l a  mondialisation d e
l’economie, l’ouverture  des  f ron t i e r s  e t  l a
dereglementation des echanges  facilitent  le trafic
international des stupefiants  et le blanchiment de
l’argent.

L’Organe, qui fait regulierement le point sur
la situation mondiale de la drogue  et le respect par
Ies pays de trois conventions internationales sur le
contrble  des stupefiants,  evalue clans son demier
rapport la mesure clans laquelle  les gouvemements
se sent acquittes  de leurs engagements, au titre du
traite  international le plus recent en la matiere
concemant l a  lutte contre le blanchiment  d e
l’argent  comme moyen de dissuasion contre le
trafic des drogues.

Conclusions

L’Organe conclut que, bien que les
operations financiers soient les points les plus
vulnerable des criminels, et que l’argent  soit
souvent  la seule piste permettant de remonter
jusqu’aux organisateurs d’operations illicites  en

de l’argent

matiere  de drogue, de nombreux pays ont encore
besoin de lois et de procedures appropries pour
emp~cher  le blanchiment des produits du crime.
L e  r a p p o r t  reconnait que les contre-mesures
energiques  adoptees  recemment par la Suisse, le
Luxembourg, Monaco, et Ies Iles CaYmanes ont
rendu ces “paradis”  traditionnels moins attrayants
pour les specialists du blanchissement. En m~me
temps, il regrette  qu’ il n’ y ait pas d’action
concertee  a l’echelle  mondiale contre  le
blanchiment de l’argent,  ni le moindre systeme de
notification des saisies et des confiscations des
produits  du trafic  de drogue.

Recommendations

A  propos du blanchiment de l’argent,  le
rapport exprime le point de vue de 1 ‘Organe  selon
lequel “aucun  gouvemement  et aucune  societe  ne
devraient,  d’un point de vue moral ou ethique,
accepter  q u e l ’on  pu i s se  tirer des revenus
d’activites  criminelles  comme le trafic de drogue
et les activites  qui lui sent liees”. 11 recommande
qu’a c6t6 de leurs obligations juridiques decoulant
de la Convention de 1988, tous les pays acceptent
l’obligation  de promulguer et d’appliquer u n e
legislation leur permettant de conflsquer tous les
produits du trafic de drogue  et de punir tant ceux
qui se livrent  au blanchiment de l’argent  que les
trafiquants  de drogue.
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Le rapport reconnait que la prevention du
blanchiment de l’argent  constitue  une entreprise
particuli+rement  difflcile  p o u r  les 6conomies
vulnerable des pays en developpement,  ou les
capitaux  massifs contr61es  p a r  d e s  g r o u p e s
criminels  ont une forte propension a favoriser la
corruption des pouvoirs  publics et du secteur  prive.

Notant que le caractere  international du
blanchiment de l’argent  ex ige  des  mesures  a
l’echelle  mondiale,  l’Organe  emet l’avis que
l’efflcacit6  des mecanismes mondiaux de lutte
contre le blanchiment de I’argent dependra de
l’existence  ou non de lacunes i m p o r t a n c e s ,
notamment une reglementation inexistante ou
laxiste, des services oflshore  non reglementes,  ou
des  l eg i s l a t ions  commerc ia l s  facilitant  le
blanchiment de l’argent.

Le rapport reconnalt que l’introduction  de
contre-mesures prend inevitablement du temps, car
de nombreux pays sent en butte a des pressions
Iorsqu’ils  essaient de se debarrasser de traditions
bien ancrees,  telles  que le secret bancaire  ou le
recours a des casinos p o u r  dissimuler
d’importantes transactions en especes.

P o u r  r e s s e r r e r  Ies contr61es,  l’Organe
recommande aux pays de devenir parties a la
Convention de 1988 et de modifier en consequence
leur legislation et leur Constitution, d’introduire et
d’appliquer  des lois contre le blanchiment et de
confisquer  les biens des trafiquants,  et d’ introduire
des procedures demandant aux institutions
financiers de signaler les transactions suspectes  a
un organisme  specialise.
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